A4

| Réglement Intérieur du Local

Conditions dacces : Lacces est reserve aux membres a jour de leur
cotisation

Voisinage et Bruit : Le local étant situé dans un immeuble , les
membres doivent veiller a ne pas causer de nuisances sonores,
particulierement apres 21h00.

Fumeurs : Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter a
lintérieur du local.

Soin du matériel : Chague membre est responsable du materiel qulil
utilise (mobilier, informatique, equipements sportifs/ludiques). Tout
materiel degrade par negligence devra étre remplace ou rembourse
par le responsable des degats.

Rangement : Apres chaque utilisation, le matériel doit étre range a sa
place initiale. Le local est un espace partage, ne laissez rien trainer.

Nettoyage : Si vous salissez (miettes, boissons renversees, terre),
vous nettoyez immediatement. Le local doit étre laisse aussi propre
(ou plus propre) que vous lavez trouve.

Cuisine/Coin café : La vaisselle utiliseée doit étre lavee, essuyee et
rangee immediatement. Aucune denrée périssable ne doit étre
laissée dansile frigo. sans nom/date. Toute consommation doit etre
payee.

Bon sens et respect : Ce reglement ne peut pas couvrir toutes les
situations.
Toute regle non ecrite releve du bon sens, du respect des lieux, du
materiel, des benévoles et des autres membres.
Tout comportement inapproprie ou contraire a l'esprit de
lassociation pourra entrainer des mesures allant jusqua l'exclusion
temporaire ou définitive du local.




